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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Der Ständerat behandelte in der Herbstsession eine Motion Zanetti (sp, SO). Laut dieser
soll der Bundesrat gewährleisten, dass auch in Zukunft Beiträge für die Förderung und
Ausrichtung von Viehschauen im Rahmen des Landwirtschaftskredites gesprochen
werden. Der Motionär erklärte, dass diese Möglichkeit durch eine Änderung in der
Verordnung über die Tierzucht ab 2015 entfalle. Viehschauen seien jedoch wichtige
Instrumente, um auch landwirtschaftsferne Bevölkerungskreise und Touristen auf
bäuerliche Traditionen aufmerksam zu machen. Ausserdem ermöglichten sie den
Leistungsvergleich zwischen Züchtern und würden so zu Zuchtfortschritt führen. Für
Bauern sei des Weiteren der Aufwand für eine Viehschau hoch: Die vorbereitende
Pflege und der Transport der Kühe nähmen sowohl Zeit als auch Geld in Anspruch. Um
den Fortbestand dieser Tradition zu sichern, sei sie deshalb finanziell abzugelten. Der
Bundesrat erklärte, die Verordnungsänderung sei eine Reaktion auf eine Empfehlung
der Eidgenössischen Finanzkontrolle (EFK) gewesen: Diese habe festgestellt, dass die
Zuchtorganisationen bei Viehschauen keine Daten zur Zuchtwertschätzung mehr
erheben würden. Um die Tierzucht wieder auf ihre Kernaufgaben zu fokussieren, sollten
die Beiträge daher gestrichen und stattdessen in die inzwischen übliche
Leistungsprüfung ausserhalb von Viehschauen investiert werden. Der Ständerat liess
sich von diesem Argument jedoch nicht überzeugen: Mit 22 zu 14 Stimmen reichte er
die Motion an die grosse Kammer weiter. 1

MOTION
DATUM: 24.09.2013
JOHANNA KÜNZLER

Landwirtschaft und Umweltschutz

Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés
sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.12.2020
KAREL ZIEHLI
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soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 2

En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil des Etats s'est décidé pour une solution intermédiaire sur l'une des deux
divergences au sujet de l'initiative parlementaire visant une réduction des éléments
fertilisants et des pesticides. Sur une proposition de Peter Hegglin (centre, ZG), les
sénateurs et sénatrices ont émis le souhait, par 23 voix contre 21, de rendre la
déclaration de communication de livraison des engrais et des aliments concentrés
obligatoire. La proposition du Conseil national englobait, quant à elle, l'ensemble des
aliments pour animaux en plus des engrais. La version du sénateur zougois ne
toucherait pas uniquement les exploitations agricoles, mais tous les domaines (par ex.
les terrains de golf). Pour la commission, Christian Levrat (ps, FR) a fait remarquer
qu'une telle mesure était excessive, les émissions de phosphore et d'azote étant à 90
pour cent imputables à l'agriculture. De plus, cette proposition, qui relève selon la
majorité de la commission de la fausse bonne idée, risquera de complexifier les
procédures administratives, car la déclaration des aliments concentrés sera à la charge
des fournisseurs, tandis que les paysan.ne.s devront continuer de déclarer les aliments
non-concentrés. Le Conseil national s'était positionné pour déléguer l'entier de ces
tâches aux fournisseurs.
Quant à la deuxième divergence, la chambre haute a décidé de rester sur ses positions
en refusant, par 26 voix contre 16, d'intégrer la motion Zanetti (ps, SO) au projet de loi.
Le dossier retourne donc une dernière fois à la chambre basse avant la mise en place
d'une conférence de conciliation en cas de divergences persistantes. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.03.2021
KAREL ZIEHLI

Les deux chambres étaient appelées à se prononcer sur la proposition de la
conférence de conciliation de ne pas intégrer le contenu de la motion Zanetti (ps, SO)
20.3625 (entre-temps acceptée par les deux chambres) dans l'initiative parlementaire
sur la réduction des intrants fertilisants et des risques liés aux pesticides. La
conférence de conciliation a invoqué trois raisons pour justifier sa position:
premièrement, le thème des aires de captage d'eau mérite une procédure de
consultation complète (avec l'avis des cantons), deuxièmement, les conséquences de la
cartographie de ces aires sont extrêmement importantes et finalement, l'agriculture
n'est pas la seule concernée par cette réglementation. La proposition de biffer cet
article de l'initiative parlementaire a été soutenue par 38 voix contre 3 au Conseil des
Etats et à l'unanimité (173 voix) moins 3 abstentions au Conseil national. 

Un jour après, au vote final, l'initiative parlementaire a été acceptée dans son ensemble
par 37 voix contre 5 (4 UDC et 1 PLR) et 2 absentions (1 UDC et 1 Centre) à la chambre
haute et par 138 voix contre 48 et 9 abstentions au Conseil national. Dans cette
chambre, les voix s'y opposant sont venues exclusivement du groupe de l'UDC, tandis
que les quelques abstentions se partagent entre Verts (3) et UDC (6). 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2021
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.02.2018
KAREL ZIEHLI
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tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 6

Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'initiative pour les vaches à cornes passe devant les sénateurs et sénatrices. Celle-ci
prévoit un soutien financier aux paysans et paysannes décidant de ne pas écorner leurs
vaches, taureaux reproducteurs, chèvres et boucs reproducteurs, ceci en complétant
l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution fédérale qui prévoit déjà des incitations
financières pour toutes formes de productions proche de la nature et respectueuses
de l'environnement et des animaux. Toutefois, les initiants ne souhaitent pas une
interdiction de cette pratique. La CER-CE a auditionné deux des défenseurs de cette
initiative, Armin Capaul et Regula Imperatori, afin de préparer une réponse pour sa
chambre. Ces derniers justifient la nécessité d'une incitation financière, car cela coûte
plus cher d'avoir des animaux à cornes, plutôt qu'écornés, les étables devant
nécessairement être plus grandes pour assurer une certaine sécurité. Laisser les cornes
aux animaux est vital selon les initiants, celles-ci étant des organes essentiels à la
communication, hiérarchisation et socialisation. De plus les cornes permettent une
meilleure digestion ainsi qu'une régulation thermique du corps. Finalement, ils
considèrent que cette pratique va à l'encontre de la loi sur la protection des animaux.
Selon Capaul et Imperatori il n'est pas nécessaire d'augmenter le budget alloué à
l'agriculture, les dépenses engendrées pouvant être financées par le biais d'une
redistribution de celui-ci. La commission en charge a également invité l'USP à
présenter sa position vis-à-vis de ce texte. Son président, Markus Ritter (pdc, SG),
estime peu sensé d'inscrire dans la Constitution ce genre d'article très spécifique. Il
rappelle, de plus, que cette proposition avait été rejetée par les deux chambres lors des
discussions sur la politique agricole 2014-2017. Comme alternative, l'Union Suisse des
Paysans propose que soit étudiée la possibilité d'augmenter les contributions dédiées
au soutien structurel et d'investissement, la possession de bêtes à cornes amenant des
frais supplémentaires. De plus, Markus Ritter fait remarquer que les produits labellisés
«vaches à cornes» permettent de se démarquer sur le marché agro-alimentaire. 
A deux questions que se posait la commission en charge, l'Administration fédérale a été

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.09.2017
KAREL ZIEHLI
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chargée d'apporter des éléments de réponse. Premièrement, la commission souhaitait
savoir si l'écornage avait un impact du point de vue du bien-être animal, ce à quoi
l'Administration fédérale a répondu qu'aucune étude ne prouvait actuellement l'utilité
des cornes. Deuxièmement, la commission était intéressée à savoir s'il était possible de
formuler un contre-projet indirect à cette initiative, afin que les initiants la retirent. Ce
à quoi l'administration fédérale a répondu que les bases légales existantes le
permettraient effectivement. Mais, comme présenté par le rapporteur de la CER-CE,
Isidor Baumann (pdc, UR), après avoir discuté avec les initiants, ceux-ci ont confirmé
leur volonté d'aller jusqu'à la votation. La commission a donc décidé, par 10 voix contre
3, de proposer le rejet de cette initiative, d'autres voies que constitutionnelle étant
possible pour atteindre le but demandé. 

Contrairement à la majorité de la commission en charge, le sénateur socialiste Roberto
Zanetti (ps, SO) défend l'initiative, argumentant que celle-ci n'est qu'un incitatif et non
une obligation. Il reprend également l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution
fédérale qui prévoit des incitations financières dans ce genre de cas. De plus,
s'appuyant sur la loi sur la protection des animaux, il estime que l'écornage ne respecte
pas le bien-être animal. La corne étant un organe irrigué et possédant des terminaisons
nerveuses, le fait de la couper avec un fer chaud ne peut que créer des douleurs. Il
s'appuie également sur les arguments invoqués par les initiants, à savoir que les cornes
sont un instrument de communication et de hiérarchisation pour les vaches. Il rappelle
en outre qu'Armin Capaul a essayé d'obtenir par d'autres voies (pétitions, objet
parlementaire, discussion avec le Conseil fédéral) l'application de ses revendications,
échouant à chaque fois. Finalement, le sénateur Zanetti estime que de rajouter un
paiement direct aux nombreux déjà existant n'est pas problématique; une incitation qui
n'entrave pas plus à la liberté économique que l'incitation visant la préservation des
arbres à hautes tiges, pour reprendre l'exemple évoqué par le Soleurois. 
Les défenseurs de l'initiative, à l'instar du vert genevois Robert Cramer (verts, GE),
considèrent également que les vaches à cornes font partie du paysage suisse recherché
par les touristes, cet animal étant fortement rattaché à l'image que l'on se fait
généralement de la Confédération. 
Le Conseil fédéral recommande, quant à lui, de suivre la commission et de rejeter
l'initiative pour la simple raison qu'il est déjà possible, sans modification législative, de
mettre en place des incitations financières pour les paysans et paysannes laissant les
cornes à leurs bêtes. Aucune étude scientifique n'ayant prouvé un impact négatif de
l'écornage sur le bien-être animal, le ministre en charge de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, ne voit pas la nécessité de mettre un tel système en place. De plus,
si les animaux gardent leurs cornes, cela se fera majoritairement au détriment d'une
liberté de mouvement au sein de l'étable, amenant à un recul du bien-être animal. 
La chambre haute suit l'avis de l'exécutif ainsi que de la majorité de la commission en
charge et rejette, par 28 voix contre 8 et 8 abstentions, la proposition de la minorité
Zanetti. 7

Bien que l'initiative populaire pour les vaches à cornes ait été rejetée par le corps
électoral en 2018, Roberto Zanetti (ps, SO) a déposé une motion demandant de
rémunérer les paysan.ne.s qui laissent aux vaches leurs cornes. Deux raisons ont
poussé le sénateur de Soleure à vouloir poursuivre la discussion. D'une part, la question
du bien-être animal, thématisée lors de la campagne de votation, reste sur la table,
l'écornage des vaches posant problème. D'autre part, plus de 45 pour cent du corps
électoral a apposé un «Oui» sur le bulletin de vote et les analyses post-votation
montrent que près de 20 pour cent des opposant.e.s au texte l'étaient car ils et elles ne
voulaient pas inscrire une telle mesure dans la Constitution fédérale. Une partie s'est
également exprimée contre le texte, car l'argent permettant de financer cette mesure
aurait dû être trouvé dans d'autres secteurs du budget agricole. Travailler au niveau de
l'ordonnance et augmenter légèrement le plafond des dépenses, comme proposé par
Roberto Zanetti, permettrait de résoudre ces oppositions. Le sénateur socialiste
profite du soutien de 27 de ses collègues. Toutefois et sur proposition de Jakob Stark
(udc, TG), la motion a été transmise à la commission compétente pour un examen
préalable.
Dans les médias, Armin Capaul, l'initiateur du texte qui a été refusé par la population, a
affirmé ne pas avoir été informé du dépôt de cette motion au Parlement. Il a, par
ailleurs, annoncé qu'il préparait le lancement d'une nouvelle initiative populaire sur le
sujet. Il s'est toutefois dit prêt à y renoncer, pour autant que la voie proposée par
Roberto Zanetti aboutisse à un résultat probant. 8
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Le Conseil des Etats a débattu, lors de la session printemps, de l'initiative sur l'élevage
intensif et du contre-projet direct du Conseil fédéral. Les arguments mobilisés par les
deux camps n'ont pas fondamentalement été différents de ceux déjà invoqués jusqu'à
présent dans le débat sur cette initiative qui veut améliorer le bien-être des animaux de
rente. D'un côté, une alliance de membres des partis bourgeois (Centre, UDC et PLR)
s'est opposée tant à l'initiative qu'au contre-projet, arguant que le bien-être animal
est, en Suisse, bien plus élevé qu'à l'étranger. Le rapporteur de la CER-CE, Peter
Hegglin (centre, ZG), a également dit redouter une augmentation des prix des produits
provenant d'animaux dû, entre autres, à l'adaptation des infrastructures ne répondant
pas aux normes que fixeraient l'initiative ou le contre-projet du Conseil fédéral. Il s'est,
de plus, montré critique quant aux répercussions sur l'environnement que ces deux
projets pourraient avoir avec, d'une part, le risque de voir une accélération du
bétonnage des surfaces agricoles afin de garantir plus de places pour les animaux de
rente et, d'autre part, une augmentation des émissions d'ammoniac induite par
d'autres manières d'élever les animaux. A côté de cela, le conseiller aux Etats zougois a
rappelé que l'initiative était contraire à certaines règles édictées par l'OMC et qu'il
serait particulièrement difficile de contrôler les modes de production à l'étranger,
comme demandé par les initiant.e.s. 
De l'autre côté de l'échiquier politique, plusieurs voix ont défendu l'initiative et le
contre-projet du Conseil fédéral. Soutenant l'initiative, la verte Adèle Thorens Goumaz
(VD) a rappelé certains faits concernant les pratiques d'élevage en Suisse, relevant
notamment que 50 pour cent des porcs «ne voient jamais le soleil dans notre pays, ni
ne sentiront jamais la terre ou l'herbe sous leurs pattes». Enchainant les exemples, elle
a présenté une situation dissonante avec l'image que se font les consommatrices et
consommateurs de l'élevage en Suisse,  façonnée à grand renfort de marketing
publicitaire. Selon elle, le délai de 25 ans laissé aux agricultrices et agriculteurs pour
s'adapter est suffisant, alors même qu'il faudra à l'avenir consommer moins de viande
pour espérer respecter l'Accord de Paris sur le climat. Dépeignant une initiative qui
n'est pas extrême, car se fondant sur des pratiques existantes et laissant un long temps
d'adaptation, la sénatrice vaudoise a proposé à ses collègues de donner un avis
favorable à l'initiative ou, à défaut, au contre-projet direct du Conseil fédéral.
Roberto Zanetti (ps, SO) s'est donné la tâche de défendre ce dernier, avant la prise de
parole du conseiller fédéral Alain Berset. Rappelant que ce contre-projet direct du
Conseil fédéral laisserait une grande marge de liberté à l'organe législatif, il estime que
rehausser le bien-être animal est également un moyen d'améliorer les standards de
qualité des produits agricoles suisses ; un critère important pour la production
helvétique qui lui permettrait de se distinguer de la concurrence au niveau
international. Il a également mentionné certains cas problématiques d'entrave au bien-
être animal, citant une étude récemment publiée par l'Université de Berne concluant
que 97 pour cent des poules pondeuses ont des fractures multiples au niveau de la
poitrine ; des fractures douloureuses probablement dues à la surproduction d'œufs.
Quant à la mise en application de ce texte, le sénateur socialiste s'appuie sur les dires
du Conseil fédéral qui estime que les changements structurels dans l'agriculture
mèneront forcément à des coûts pour de nouveaux aménagements ; les montants
supplémentaires dus à la mise en œuvre de cet article constitutionnel ne seraient donc
pas très élevés. Roberto Zanetti a fait remarquer que, lors de la procédure de
consultation, ce projet a obtenu le soutien de 15 cantons, ainsi que des vétérinaires
cantonaux et des associations de protection des consommateurs. De son côté, Alain
Berset a défendu un contre-projet direct qui permettrait d'inscrire le bien-être animal
au niveau constitutionnel, alors qu'il n'est présent que dans la législation. Le ministre
chargé des questions vétérinaires a souhaité clairement distinguer l'initiative du
contre-projet, qui diffèrent en de nombreux points, le texte des autorités étant bien
plus modéré et plus facilement adaptable. Ce projet permettrait également d'aller
devant le corps électoral avec une alternative à l'initiative, de quoi réduire le risque
d'une acceptation, redoutée par le Conseil fédéral, de cette dernière. 
Son argumentaire n'aura pas suffi à convaincre les sénatrices et sénateurs qui ont
balayé tant le contre-projet direct du Conseil fédéral que l'initiative ; le premier
l'étant par 30 voix contre 14 et la seconde par 32 voix contre 8 et 4 abstentions. La
population ne sera donc amenée à voter que sur le texte de l'initiative. 

Lors du vote final, les deux chambres ont confirmé leur recommandation à la
population de rejet de l'initiative contre l'élevage intensif, le Conseil national par 106
voix contre 77 et 8 abstentions et le Conseil des Etats par 32 voix contre 8 et une
abstention.

Les médias se sont faits l'écho de cette initiative, notamment sur sa temporalité et les
projections à moyen terme de l'évolution de l'agriculture suisse. A quoi ressemblera-t-
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elle dans 25 ans, le temps accordé par les initiant.e.s pour s'adapter ? Mangera-t-on
moins de viande, avec l'émergence de produits alternatifs, dont la viande de
laboratoire ? Le bien-être animal sera-t-il renforcé, au fur et à mesure que notre
conscience de la sentience, de la sensibilité, des animaux augmentera ? L'Aargauer
Zeitung rappelle, à cet égard, que le bien-être animal n'était, 25 ans en arrière, de loin
pas au même niveau qu'il l'est aujourd'hui, avec de nombreuses évolutions positives à
plein d'égards, faisant ainsi dire à l'Union Suisse des Paysans (USP) que la
réglementation actuelle est suffisante. 9

Le Conseil des Etats a décidé de soutenir le principe d'une rémunération des
paysan.ne.s laissant leurs cornes aux vaches. Cette idée – sur laquelle le corps
électoral avait été amené à voter en 2018 – défendue par le sénateur socialiste Roberto
Zanetti (ps, SO) a profité d'une analyse préalable de la CER-CE qui a donné un avis
favorable. La majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil
des Etats est, en effet, de l'avis que cette proposition, soutenue par une partie
importante de la population, doit se voir attribuer une place dans l'ordonnance sur les
paiements directs. En 2018, près de 45 pour cent des personnes s'étant rendues aux
urnes avaient souhaité voir les éleveuses et éleveurs laissant leurs cornes aux vaches se
faire aider financièrement. Cela aurait toutefois été inscrit dans la Constitution, ce qui
a incité une part non-négligeable des votant.e.s à glisser un non. La solution proposée
par le socialiste soleurois évite le passage par le texte suprême et aurait pu séduire une
majorité des citoyennes et citoyens selon lui. 8 membres de la commission ont défendu
cette position, qui impliquera également une légère hausse du plafond des dépenses
des paiements directs afin de ne pas prétériter d'autres domaines profitant du pot
commun. 
La question du bien-être animal a été au centre des discussions de la commission
comme rapporté par Pirmin Bischof (centre, SO), les parlementaires s'interrogeant sur
les fondements philosophiques de l'animal au service de l'humain. Peut-on réduire les
animaux au statut de presque objet en les formatant et en leur infligeant des douleurs
de telle sorte qu'ils soient le plus efficient possible pour les intérêts humains, reflète
l'élu centriste. Cette motion vise à réduire des douleurs vues comme non nécessaires
par la majorité de la commission. Une minorité constituée de 4 parlementaires a émis
elle des craintes que cette disposition n'incite les paysan.ne.s à avoir recours à la
stabulation entravée, c'est-à-dire à un abandon de la liberté de mouvement des vaches
dans les étables, néfaste pour leur bien-être. La question des blessures entre vaches
mais aussi à l'encontre des éleveuses et éleveurs a été soulevée par le représentant de
la minorité, le centriste Peter Hegglin (centre, ZG), qui ne veut donc pas d'un soutien
financier qui pourrait amener à une augmentation des accidents. A cela, le motionnaire
Roberto Zanetti, n'a pas manqué de souligner que, pour être conséquent, il faudrait
alors supprimer les paiements directs incitant à la plantation d'arbres à hautes tiges,
source d'un plus grand nombre d'accidents dans l'agriculture. Pour l'élu socialiste, les
cornes ont une importance de taille pour les vaches, celles-ci leur servant à
communiquer, établir des hiérarchies au sein des troupeaux et ainsi diminuer les
affrontements.
Le Conseil fédéral a appelé à rejeter ce texte, tant pour des questions de bien-être
animal – défendant les mêmes positions que la minorité –  que de budget – d'autres
domaines verront-ils leurs moyens réduits? – ce qui n'aura pas suffi à convaincre une
majorité de sénatrices et sénateurs qui, par 23 voix contre 19 et deux abstentions ont
décidé de donner une chance à cette proposition. 10
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